
                                           

  
 
 

Charte Membre Bénévole 
Année 2022-2023 

 
 
 
 

• Je suis membre d’Athènes Accueil 
 

• Je vérifie que les membres de mon activité sont bien inscrits via le site et qu’ils sont 
donc adhérents. Je les valide sur le principe du "premier arrivé, premier servi" 

 
•  Je suis désigné(e) par le CA en tant que Responsable de l’activité. Je n’hésite pas à 

demander soutien ou avis au Conseil si je rencontre des difficultés 
 

• Je ne perçois aucune rémunération personnelle pour l’activité que j’organise ou anime. 
Je n’autorise pas la vente de produits, distribution de flyers lors de mon activité 

 
• Je participe ou me fait remplacer aux réunions d’organisation 

 
•  Je fais valider le choix de mes dates par le/la responsable du calendrier 

 
• Je gère ma page et mes rendez vous 

 
• Je n’utilise ni les listes de diffusion ni l’annuaire des membres à des fins commerciales 

ou personnelles. Je ne les diffuse pas vers d’autres structures ou associations sous 
peine d’exclusion 

 
• Je n’utilise pas ma signature professionnelle pour toute communication concernant 

l’association.



 

 


